
L’entreprise s'engage à : 

respecter les statuts de l'association

retourner le présent bulletin signé par le représentant de l’entreprise :
adhesions@handinamique.org

adresser le logo de l’entreprise en haute définition.

s’acquitter par chèque ou par virement du montant de la cotisation fixée pour l’année 2025
en fonction de sa taille (cf tableau) : IBAN : FR76 30003 03085 00037299282 36

La cotisation est rattachée à l’année civile 2025 et est payable au plus tard dans 
les soixante (60) jours suivant l’appel de cotisation.

Bulletin d'adhésion à 100% HANDINAMIQUE
Organismes employeurs

Plus d’infos sur www.handinamique.org   

Renseignements sur l’entreprise

Raison sociale : __________________________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________

Code postal : ___________________ Ville : ___________________________________ 

Tel : ______________   Email : _____________________________________________   

N° Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) : ______________________________

N° SIRET : _____________________________________________________________

Mme  M.

Nom : ______________________________ Prénom : __________________________

Fonction : _____________________________________________________________

Tél : __________________ E-mail : ________________________________________

Représentant désigné par le responsable de l’entreprise



Entreprise de <99 salariés 600€ soit 240€*

Entreprise de 100 – 999 salariés 1 600€ soit 640€*

Entreprise de 1000 – 1999  salariés 3 200€ soit 1280€*

Entreprise de  2000 – 4999 salariés 6 000€ soit 2400€*

Entreprise de 5000 – 9999  salariés 10 000€ soit 4000€*

Entreprise de > 10000 salariés 15 000 € soit 6000€*

Nombre de salariés de votre entreprise : ……………....................

* Votre cotisation (et tout don complémentaire à votre initiative) ouvre droit à une réduction fiscale 
de 60% dans la limite de 0.5% de votre chiffre d’affaires (Loi Aillagon n° 2003-709).
Tout versement d’au moins 5 000 € au-delà de la cotisation normale donne droit au titre d’entreprise 
bienfaitrice de 100% Handinamique

Dans le cadre d’un partenariat lié à l’accueil ou à l’embauche directe de travailleurs handicapés au 
sein de l’entreprise, votre adhésion à 100% Handinamique  
est déductible de vos contributions OETH (cf. fiche n°5 AGEFIPH, p 3) ou imputable sur le budget 
de votre accord d’entreprise. 

Fait à _______________________ Le ___ / ___ / ______ 

onction du   l’entreprise ______________________________

Signature

A retourner à : 
100% HANDINAMIQUE

Tour ESSOR – 16e étage - 14, rue Scandicci, 93508 Pantin
ou à adhesions@handinamique.org - www.handinamique.org 

SIRET : 525 024 121 00044 - APE : 9499Z - IBAN : FR76 30003 03085 00037299282 36

Le montant de votre adhésion est fonction de la taille de votre entreprise



NOTRE RIB 

TITULAIRE DU COMPTE
100% HANDINAMIQUE
16EME ÉTAGE
TOUR ESSOR
14 RUE SCANDICCI
93508 PANTIN CEDEX
DOMICILIATION : PARIS RIVE GAUCHE (01678)
Banque

30003

N° de compte

00037299282

Guichet

03085

Clé RIB

36

IBAN FR76 3000 3030 8500 0372 9928 236

SOGEFRPP




